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UNIVERSITÉ PAUL VERLAINE- METZ

Service de la Recherche et des Etudes Doctorales SRED
BUREAU DE LA VIE DOCTORALE

Rez-de-chaussée de la Maison de l’Université
Ile du Saulcy - B.P. 80 794 - 57012 METZ Cedex 1 - Téléphone 03 87 54 72 00
Mail : bvd@univ-metz.fr

Demande de soutenance de thèse

Arrêté du 7 août 2006 relatif à la formation doctorale
Formulaire à compléter électroniquement et à retourner au BVD 10 semaines avant la soutenance

1°) sous forme papier avec les signatures originales

2°) sous forme électronique en .doc par mail à Mme Ziegler : ziegler@univ-metz.fr
I - INFORMATIONS CONCERNANT LE CANDIDAT
NOM - PRÉNOM M., Mme, Mlle (*) 




                     (*) Rayer les mentions inutiles

E-mail professionnel   .
 
E-mail personnel (pour l’après-thèse)
..

N° étudiant 
.
……………………………………..
Téléphone



Adresse pour cette année




























Adresse fixe où l’étudiant peut être joint après son doctorat, notamment dans le cadre des enquêtes d’insertion professionnelle
DATE ET LIEU DE NAISSANCE 


NATIONALITÉ 


DIPLOME LE PLUS ELEVÉ 


Université


Année 



DISPENSE DE MASTER obtenue à l’UPV-M : Date de la décision


NOMBRE D'ANNÉES D'INSCRIPTION EN DOCTORAT 


(y compris l'année en cours)

N° d’inscription au Fichier Central des Thèses : ((((((((
(obligatoire pour les thèses littéraires, juridiques et de gestion)

RÉFÉRENCES DES PUBLICATIONS PERSONNELLES ASSOCIÉES A LA THÈSE :

(Auteurs dans l’ordre de la publication, titre de l’article, nom de la revue, date)
Cette liste doit être transmise par le candidat sous forme électronique à l’Ecole Doctorale 

de rattachement

II - INFORMATIONS CONCERNANT LA THÈSE

Ecole Doctorale
.

DISCIPLINE  

(cf .nouvelle liste des disciplines de doctorat dans le cadre de la mise en place du doctorat lorrain  ci-jointe) 

Spécialité éventuelle
.

Titre de la thèse : 



..
.
..

Si modifications après la remise de ce document, merci d’indiquer le titre exact et définitif par mail au BVD
Soutenance prévue le : 



à


h
………………...
Lieu : 

(préciser le site, la salle ou l’amphi) 
Les éventuels compléments d’informations sont à communiquer le plus rapidement possible au BVD
Thèse en cotutelle internationale

OUI

NON
(*)
Si oui, numéro de la convention :
…………………………………………...

Université partenaire : ………………………………………………….
Demande de confidentialité :

OUI

NON
(*)

(caractère confidentiel de la thèse nécessitant le report de sa publication de plusieurs années (à définir) après la soutenance)
Demande de Label européen

OUI

NON
(*)
(voir modalités de délivrance sur le site web du BVD ou sur Intranet)
*) Cocher la case utile
N.B. les deux formulaires d’enregistrement à la Bibliothèque ainsi qu’une thèse provisoire (support papier ou CD),
le contrat de diffusion électronique des thèses en trois exemplaires papier signés et l’autorisation de publication dans la presse locale (support papier et électronique) sont à déposer trois semaines avant la soutenance au BVD.
III - LES RAPPORTEURS ET LE JURY  (maximum 8 membres)

                              (moitié de Professeurs et moitié d’Extérieurs.cf extrait de l’Arrêté du 7 août 2006 relatif à la formation doctorale ci-joint)
NOM, PRÉNOM, QUALITÉ ET LABORATOIRE DU DIRECTEUR  DE THÈSE  (Préciser la section CNU)

Adresse professionnelle, laboratoire, numéro de téléphone et de télécopie, e-mail

M., Mme, Mlle (*)
.


[   ] si COTUTELLE :
NOM, PRÉNOM, QUALITÉ, LABORATOIRE ET UNIVERSITÉ                 
PARTENAIRE DU CO-DIRECTEUR  DE THÈSE 
 NB : la composition du jury doit être validée par l’établissement partenaire sous forme d’une attestation d’acceptation
Adresse professionnelle, laboratoire, numéro de téléphone et de télécopie, e-mail

M., Mme, Mlle (*)


[   ] si CO-DIRECTION DE THÈSE : NOM, PRÉNOM, QUALITÉ ET LABORATOIRE 
        DU CO-DIRECTEUR  DE THÈSE           (Préciser la section CNU) 
Adresse professionnelle, laboratoire, numéro de téléphone et de télécopie, e-mail

Date de la décision du C.S. restreint le cas échéant………………………(procédure votée par le CS du 14/05/07)

M., Mme, Mlle (*)
..
[   ] si CO-ENCADREMENT SCIENTIFIQUE : NOM, PRÉNOM, QUALITÉ ET LABORATOIRE DU CO-ENCADRANT     (Préciser la section CNU) 
Adresse professionnelle, laboratoire, numéro de téléphone et de télécopie, e-mail

M., Mme, Mlle (*)
..

NOM, PRÉNOM ET QUALITÉ DES RAPPORTEURS       (Préciser sections CNU et Ecoles Doctorales)
Adresse professionnelle, laboratoire, numéro de téléphone et de télécopie, e-mail

N.B. Préciser si les rapporteurs sont membres du Jury

M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


NOM, PRÉNOM ET QUALITÉ DES EXAMINATEURS 
    (Préciser sections CNU et Ecoles Doctorales)
Adresse professionnelle, laboratoire, numéro de téléphone et de télécopie, e-mail

M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


M., Mme, Mlle (*)


(*) Rayer les mentions inutiles
Signatures

	
	Identification des personnes et des structures
	Date
	Signature

	AVIS du

Directeur de Thèse


	
	
	

	AVIS du

Co-Directeur

de Thèse éventuel

	
	
	

	AVIS du Directeur de Laboratoire


	
	
	

	AVIS du Directeur de l’Ecole Doctorale


	
	
	

	Décision du  Président
	
	
	


RÉSERVÉ AU SERVICE DE LA RECHERCHE ET DES ETUDES DOCTORALES

Date de dépôt au BVD :


Avis de l’Ecole Doctorale :

Date d’autorisation de soutenance par l’Ecole Doctorale :


[image: image1.emf]  EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ DU 7 AOÛT 2006 RELATIF A LA FORMATION DOCTORALE     Article 17   Les doctorants effectuent leurs travaux sous le contrôle et la responsabilité de leur directeur de thèse. L'encadrement  d'une thèse peut être éventuellement assuré conjointeme nt par deux directeurs de thèse.     Les fonctions de directeur ou de codirecteur de thèse peuvent être exercées :     -  par les professeurs et assimilés au sens des dispositions relatives à la désignation des membres du Conseil national  des universités ou par d es enseignants de rang équivalent qui ne dépendent pas du ministère de l'éducation nationale ;  par les personnels des établissements d'enseignement supérieur, des organismes publics de recherche et des  fondations de recherche, habilités à diriger des reche rches ;     -  par d'autres personnalités, titulaires d'un doctorat, choisies en raison de leur compétence scientifique par le chef  d'établissement, sur proposition du directeur de l'école doctorale et après avis du conseil scientifique de  l'établissement.     Le  conseil scientifique de l'établissement arrête le nombre maximum de doctorants encadrés par un directeur de thèse,  éventuellement en fonction des champs disciplinaires concernés, après avis des conseils des écoles doctorales. A cet  égard, les dispositions  arrêtées par les établissements sont prises en compte dans l'évaluation périodique des écoles  doctorales.   Article 18     L'autorisation de présenter en soutenance une thèse est accordée par le chef d'établissement, après avis du directeur  de l'école doctoral e, sur proposition du directeur de thèse.     Les travaux du candidat sont préalablement examinés par au moins deux rapporteurs désignés par le chef  d'établissement, habilités à diriger des recherches ou appartenant à l'une des catégories visées à l'article 1 7 ci - dessus,  sur proposition du directeur de l'école doctorale, après avis du directeur de thèse.     Les rapporteurs doivent être extérieurs à l'école doctorale et à l'établissement du candidat.   Il peut être fait appel à des rapporteurs appartenant à des éta blissements d'enseignement supérieur ou de recherche  étrangers.     Les rapporteurs font connaître leur avis par des rapports écrits sur la base desquels le chef d'établissement autorise la  soutenance, sur avis du directeur de l'école doctorale. Ces rapports  sont communiqués au jury et au candidat avant la  soutenance.   Article 19     Le jury de thèse est désigné par le chef d'établissement après avis du directeur de l'école doctorale et du directeur de  thèse. Le nombre des membres du jury est compris entre 3 et 8.  Il est composé au moins pour moitié de personnalités  françaises ou étrangères, extérieures à l'école doctorale et à l'établissement d'inscription du candidat et choisies en  raison de leur compétence scientifique, sous réserve des dispositions relatives à  la cotutelle internationale de thèse.     Lorsque plusieurs établissements sont habilités à délivrer conjointement le doctorat, le jury est désigné par les chefs  des établissements concernés dans les conditions fixées par la convention qui les lie.     La moitié  du jury au moins doit être composée de professeurs ou assimilés au sens des dispositions relatives à la  désignation des membres du Conseil national des universités ou d'enseignants de rang équivalent qui ne dépendent  pas du ministère chargé de l'enseignem ent supérieur.     Les membres du jury désignent parmi eux un président et, le cas échéant, un rapporteur de soutenance. Le président  doit être un professeur ou assimilé ou un enseignant de rang équivalent au sens de l'alinéa précédent. Le directeur de  thèse,  s'il participe au jury, ne peut être choisi ni comme rapporteur de soutenance, ni comme président du jury.     Article 20     La soutenance est publique, sauf dérogation accordée à titre exceptionnel par le chef d'établissement si le sujet de la  thèse présente  un caractère confidentiel avéré…    



Service de la Recherche et des Etudes doctorales

BUREAU DE LA VIE DOCTORALE
Madame ZIEGLER Laurette

Tél. 03 87 54 72 00   Mail : bvd@univ-metz.fr

3 semaines avant la soutenance :
Merci de bien vouloir compléter et me faire retour 
- du « formulaire d’enregistrement de thèse soutenue » ci-après, en deux exemplaires         papier signés
- d’une thèse provisoire (support papier ou CD)
- du contrat de diffusion électronique des thèses en trois exemplaires papier signés

- de l’autorisation de publication dans la presse locale (support papier et électronique).

Dans les 15 jours suivant la soutenance 
pour des corrections mineures, et 90 jours pour des corrections majeures suggérées au cours de la soutenance par le Jury :

Vous prendrez rendez-vous avec le Service des thèses de la Bibliothèque Universitaire (site du Saulcy) pour effectuer le dépôt final de votre thèse (coordonnées figurant sur l’imprimé « Autorisation de diffusion de la thèse sur internet »)
A cet effet, vous fournirez :
- un CD-Rom (ou une clé USB) comportant la version intégrale et identique de votre thèse, au format PDF* ou convertible PDF (word, latex...), non protégé par un mot de passe, avec sommaire cliquable (le PDF doit être complet, tous les chapitres regroupés en un seul PDF),
- deux exemplaires papier de votre thèse corrigée sans spirale, ni agrafe strictement conformes à la version électronique sur CD et comportant en 4e de couverture les résumés français et anglais
- le formulaire « Autorisation de diffusion de la thèse sur internet » en 2 exemplaires papier, signés par vous-même et votre directeur de thèse
- la version électronique du « formulaire d’enregistrement de thèse soutenue » en version Word à envoyer à theses.scd@univ-metz.fr
* La validité du fichier au format PDF est à vérifier par vos soins avant le rendez-vous avec l'outil FACILE ( Format d'Archivage du  CInes par anaLyse et Expertise) : http://facile.cines.fr
A la réception de ces pièces la Bibliothèque délivrera le quitus vous permettant de retirer l’attestation de réussite auprès du BVD.
REMARQUE : En application de l'arrêté ministériel du 07 août 2006, relatif aux modalités de dépôt, de signalement, de reproduction, de diffusion et de conservation des thèses ou des travaux présentés en soutenance en vue du doctorat, l'université Paul Verlaine de Metz a rendu le dépôt de la thèse de doctorat, sous forme électronique, obligatoire à partir du 1er septembre 2007

La Bibliothèque universitaire favorise l'accès à la production scientifique non publiée, couramment appelée « littérature grise » et présentée sous la forme de thèses de doctorat.  Elle se charge de signaler, diffuser, archiver les thèses

Votre publication sera signalée et consultable dans le catalogue collectif SUDOC Système Universitaire de documentation : http://www.sudoc.abes.fr
MINISTERE DE L’EDUCATION
FORMULAIRE D’ ENREGISTREMENT
NATIONALE, SOUS-DIRECTION
DE THÈSE SOUTENUE

DES BIBLIOTHEQUES ET DE LA
A FOURNIR OBLIGATOIREMENT EN 2 EXEMPLAIRES
DOCUMENTATION
POUR TOUTE SOUTENANCE DE THÈSE, QUE CETTE THÈSE
SOIT OU NON REPRODUITE (*)

UTILISER LES MAJUSCULES D’IMPRIMERIE 

A REMPLIR PAR L’ETUDIANT

UNIVERSITE ou 

ETABLISSEMENT      
AUTEUR

NOM DE NAISSANCE      
PRENOM(S)      
NOM D’USAGE      
NOM FIGURANT SUR LA PUBLICATION, si différent des deux précédents      
DATE DE NAISSANCE (*) (Format JJMMAAAA)       
ADRESSE(*)

N° et RUE      
CODE POSTAL      



Pays      
VILLE      
ADRESSE ELECTRONIQUE(*) (facultatif)      
DATE DE SOUTENANCE

ANNEE (AAAA)     


MOIS (MM)   
DIRECTEUR DE THESE

NOM  
             


PRENOM (S)                 …………………………………………………………………………….
TYPE DE DOCTORAT : COCHER LE TYPE DE DOCTORAT



 FORMCHECKBOX 
 THESE DOCTORAT

 FORMCHECKBOX 
 THESE D’EXERCICE

 FORMCHECKBOX 
 THESE DOCTORAT D’ETAT

DISCIPLINE      
INDICATIONS BIBLIOGRAPHIQUES :

Nombre de volumes :         
Nombre total de pages :                    Nombres de références bibliographiques : 









    
AUCUN TEXTE MANUSCRIT N’EST ADMIS. DACTYLOGRAPHIER OU COLLER LE TEXTE IMPRIME DANS LES ZONES PREVUES.
TITRE DE LA THESE EN FRANÇAIS : Transcrire en toutes lettres les symboles spéciaux.

(*) Les informations demandées sur ce formulaire sont destinées, à l’exception de l’adresse, à la constitution du catalogue collectif du Sudoc. Le Sudoc a fait l’objet d’une déclaration à la CNIL (arrêté du 10 septembre 1991 : publié au Journal Officiel du 1er octobre 1991).

La déclaration est obligatoire en application de l’arrêté du 25 septembre 1985 relatif au dépôt, signalement et reproduction des thèses ou travaux présentés en soutenance en vue du doctorat. Le droit d’accès et de rectification prévu par la loi n° 78 – 17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ne concerne que les informations de la première page de ce formulaire. Il peut s’exercer auprès de : Agence bibliographique de l’enseignement supérieur – BP 4367 / 34196 MONTPELLIER CEDEX 5.

RESUME DE LA THESE EN FRANCAIS

Chaque cadre doit contenir un résumé de 1700 caractères maximum, espaces compris. En cas de dépassement, la coupure sera automatique.

	     


TITRE DE LA THESE EN ANGLAIS : Transcrire en toutes lettres les symboles spéciaux

RESUME DE LA THESE EN ANGLAIS

	     


PROPOSITION DE MOTS-CLES : ces termes décrivant le contenu de la thèse seront saisis dans le Sudoc.

        DATE ET SIGNATURE DE L’AUTEUR

A REMPLIR PAR LE SERVICE DE DOCTORAT

UNIVERSITÉ PAUL VERLAINE-METZ

AUTORISATION DE REPRODUCTION PAR LE JURY

 FORMCHECKBOX 
     OUI

 FORMCHECKBOX 
     NON
 FORMCHECKBOX 
     NON : thèse non reproduite car non corrigée dans les 3 mois réglementaires
 FORMCHECKBOX 
     NON : thèse confidentielle     JUSQU’EN           
APRES VERIFICATION DATE et CACHET DU SERVICE DE DOCTORAT
A REMPLIR PAR LA BIBLIOTHEQUE


CATALOGAGE DE LA THESE ASSURE PAR LA BIBLIOTHEQUE DE L’UNIVERSITE OU DE L’ETABLISSEMENT

LOCALISATION DE L’EXEMPLAIRE ORIGINAL

RBCCN        
NUMERO D’IDENTIFICATION        
Composé de 12 caractères : les 4 premiers indiquent l’année de soutenance, les 4 suivants définissent l’établissement, les 4 derniers correspondent à un numéro séquentiel

DISCIPLINE (telle qu’elle est indiquée sur la page de titre de la thèse.)
     
INDEXATION RAMEAU 

1      
2      
3      
4      
5      
INDEXATION LIBRE

     
     
     
     
RAPPEL : SI LE JURY A AUTORISE LA REPRODUCTION DE LA THESE, UN EXEMPLAIRE DE LA THESE ET DU FORMULAIRE SERONT TRANSMIS A L’ATELIER NATIONAL DE REPRODUCTION DES THESES (ANRT) DE GRENOBLE OU DE LILLE.

	DATE ET CACHET DE L’ETABLISSEMENT



AUTORISATION DE DIFFUSION DE LA THÈSE sur Internet
Je soussigné(e)……………………………………………………………………....
auteur de la thèse (titre) 
…………………………………………………………………………………………...
…………………………………………………………..………………………………..…………………………………………………………………………………………..
soutenue le …………………..………………………à l’Université de Metz,

❑ autorise la Bibliothèque Universitaire de l'Université de Metz à diffuser ma thèse sur Internet 
❑ n’autorise pas la Bibliothèque Universitaire de l'Université de Metz à diffuser ma thèse sur Internet

❑ atteste que la version électronique sur CD et la version papier sont des     
versions identiques 

A….……….….., le…………..….…..

A……..…...……, le……………………
Signature du Doctorant :
Signature du Directeur de Thèse :

Université Paul Verlaine-Metz
Bibliothèque Universitaire
Ile du Saulcy
Service des thèses
57045 Metz Cedex 1
03.87.31.50.95
03.87.31.57.24
theses.scd@univ-metz.fr
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            BUREAU DE LA VIE DOCTORALE
AUTORISATION DE PUBLICATION DANS LA PRESSE LOCALE

DE VOTRE SOUTENANCE DE THÈSE

L’UPV-M se propose de faire paraître systématiquement pour toute thèse soutenue un article dans la presse locale (Républicain Lorrain), l’objectif étant de valoriser auprès du grand public, et de manière vulgarisée, les recherches menées par ses doctorants et chercheurs au sein des laboratoires.

Enjeux :

. Reconnaissance du travail effectué par le doctorant
. Faire connaître les laboratoires de l’UPV-M et susciter l’intérêt pour des domaines de recherche (pluridisciplinarité)
. Mise en avant de l’insertion professionnelle des docteurs
. Attirer l’attention des entreprises et des industriels sur des travaux de recherche (valorisation de la recherche) ou sur des profils de docteurs (insertion professionnelle)
Je soussigné  (NOM - Prénom)………………………………………………………………
Autorise que l’annonce de ma soutenance apparaisse dans le Républicain Lorrain :

-  avec ma photo *                       ( photo d’identité couleur au format JPEG avec résolution 300 dpi minimum)
-  sans ma photo *                                                            
* (Barrez la mention inutile)

Nom et prénom

Discipline

UFR 

Laboratoire

Ecole doctorale

Date de soutenance

Titre de la thèse

Directeur de thèse

Co-Directeur de thèse (éventuel)

Rapporteur 1   (nom, prénom, qualité, établissement)


Rapporteur 2                  ״

Président du jury
Examinateurs : 

RÉSUMÉ VULGARISÉ DE MA THÈSE et résultats obtenus :

1200 caractères maximum espaces compris environ 10 lignes

	


cursus universitaire :

Prix, récompenses :

Insertion professionnelle envisagée :
Date et Signature de l’intéressé(e) :

Les soutenances seront diffusées en page 4 ou 5 du RL

Le docteur, le laboratoire, la composante, le BVD seront destinataires des journaux 
Merci de me faire parvenir rapidement ce document sous forme électronique (en .doc)  + la photo (photo d’identité couleur au format JPEG avec résolution 300 dpi minimum)
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